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Arrêté n° 2021-10-0175 portant désignation d’un centre de vaccination contre la covid-19 
à ARNAS (Espace sportif L’Escale) 

 
 
 

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est 
Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 

 

VU le code de la santé publique notamment les articles L. 3131-13, L. 3131-15 et L. 3131-17 ; 

VU le code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2215-1 ; 

VU le code de sécurité intérieure notamment les articles L.741-1 à L741-5 et R741-1à R.741-6 ; 

VU le code de la défense notamment les articles R1311-1 à R1311-28 ; 

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU le décret n°2021-10 du 7 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du 
système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire ; 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de portée 
internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au nouveau 
coronavirus à « très élevé », son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait le COVID-
19 de pandémie ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide qu’il 
est nécessaire d'éviter ; 

CONSIDERANT qu’eu égard à sa propagation sur le territoire national, telle qu'elle ressort des données 
scientifiques disponibles qui sont rendues publiques, l'épidémie de COVID-19 constitue une catastrophe 
sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population ; 

CONSIDERANT que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de COVID-19 ; que 
l'organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison des 
vaccins, l'enjeu sanitaire d'une protection rapide des populations les plus exposées ou les plus à risque 
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et la nécessité d'adapter l'offre de vaccination en fonction des publics ; qu'à cette fin, il importe que des 
structures puissent être désignées comme centres de vaccination contre la COVID-19 sur l'ensemble 
du territoire ; 

CONSIDERANT l’article 28 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui dispose que « les 
établissements relevant des types d'établissements définis par le règlement pris en application de 
l'article R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation peuvent accueillir du public, dans des 
conditions de nature à permettre le respect des dispositions de l'article 1er, pour l'organisation des 
dépistages sanitaires, collectes de produits sanguins et actions de vaccination » ; 

CONSIDERANT l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui organise la campagne de 
vaccination contre la Covid-19 ; 

CONSIDERANT qu’aux termes du VI de l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 précité 
« tout professionnel de santé, exerçant ses fonctions à titre libéral ou non, ou tout étudiant en santé, 
peut participer à la campagne vaccinale dans la limite de ses compétences en matière de vaccination 
telles qu'elles résultent des dispositions des quatrième et sixième parties du code de la santé publique»; 

CONSIDERANT les articles 53-1 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 et 55-1 du décret 2020-
1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire qui disposent que la vaccination peut être assurée 
dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l'Etat dans le département, après avis du 
directeur général de l'agence régionale de santé ; 

CONSIDERANT la circulaire n° 6241-SG du 12 janvier 2021 du Premier ministre relative à l'accélération 
de la campagne de vaccination et mise en place de centres de vaccination ; 

CONSIDERANT la désignation de l’établissement de santé Hôpital Nord-Ouest de Villefranche-sur-
Saône, établissement pivot approvisionné en vaccins autorisés, pour l’approvisionnement des centres 
de vaccination ; 

CONSIDERANT que le dossier de candidature déposé par le Service départemental-métropolitain 
d'incendie de secours (SDMIS69) apporte les garanties suffisantes pour constituer un centre de 
vaccination contre le virus de la covid-19 dans les conditions fixées par la circulaire précitée ; 

CONSIDERANT les erreurs matérielles relatives au service responsable de la mise en œuvre du centre 
de vaccination, à la date d’ouverture et à l’établissement de santé pivot ; 

Après avis de Monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes en 
date du 25 mars 2021 ; 

ARRETE 

 
Article 1 - La vaccination contre le virus de la covid-19 est assurée à compter du 1er avril 2021 et 
pendant la durée de la campagne de vaccination 2021 au sein du centre de vaccination mis en place 
par le Service départemental-métropolitain d'incendie de secours (SDMIS69), et situé à l’espace sportif 
L’Escale, 2726 route de Longsard 69400 Arnas. 
 
Article 2 – L’arrêté préfectoral ° 2021-10-0122 est abrogé. 

 
Article 3 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, 
les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 - La secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des 
chances et le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Lyon, le 28 mai 2021 
 
Le Préfet délégué 
pour la défense et la sécurité, 
 
Thierry SUQUET 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2021_03_30_250 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP813952678 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Fabienne TABET-DERRAZ enseigne AVS SAP A VOTRE 

SERVICE – domiciliée 10 rue Frédéric Mistral / 69320 FEYZIN auprès des services de l’Unité 
départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 20 mars 2021 ; 

 
SUR proposition du responsable de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Fabienne TABET-DERRAZ enseigne AVS SAP A VOTRE SERVICE – domiciliée 10 rue Frédéric 
Mistral / 69320 FEYZIN, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des 
articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée sous le 
n°SAP813952678, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 
national et notamment dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 20 mars 2021 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
 
 
 
 
Article 3 : Fabienne TABET-DERRAZ enseigne AVS SAP A VOTRE SERVICE est autorisée à effectuer au 
domicile des particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante, à la 
condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux) 
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile (ne comprend pas 

l’activité de repassage du linge) 
- Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et 
pathologies chroniques), à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Coordination et délivrance des SAP 
- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 
secondaire 
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
- Soin et promenades d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes à l’exclusion des soins 
vétérinaires et toilettage 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains » 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le responsable de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 

Lyon, le 30 mars 2021 
 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE, 
Le responsable de l'Unité Départementale 
du Rhône  
 
 
Dominique VANDROZ 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 

 
ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2021_03_03_164 

 
Abrogation de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP885107003 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2020_08_24_187 en date du 24 août 2020 délivrant la 

déclaration services à la personne à l’organisme Delphine DAZAN ;  
 
VU la demande d’abandon de déclaration présentée le 2 février 2021 ; 
 
VU l’attestation de radiation à l’URSSAF en date du 15 décembre 2020 actant la radiation au 07/12/2020 ;  
 
 
SUR proposition du responsable de l’unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1 
 
La déclaration d'activités services à la personne de l’organisme Delphine DAZAN, enregistré sous le n° 
SAP885107003, est abrogée à compter du 7 décembre 2020. 
 
Article 2 
 
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 7 décembre 
2020. 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de l’unité départementale du Rhône de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi 8-10 rue du Nord 69625 
VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises 
– sous-direction des services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le 
Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
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En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 3 mars 2021 
 
 
P/Le Préfet par délégation du DIRECCTE 
Le responsable de l'UD du Rhône 
 
Dominique VANDROZ 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2021_03_25_239 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP894342880 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Serge SIMON enseigne coach sportif – domicilié 254 

route de St Didier / 69760 LIMONEST auprès des services de l’Unité départementale du Rhône 
de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 22 mars 2021 ; 

 
SUR proposition du responsable de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Serge SIMON enseigne coach sportif – domicilié 254 route de St Didier / 69760 LIMONEST, 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisé sous le n°SAP894342880, à 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 
dans le département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 22 mars 2021 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : Serge SIMON enseigne coach sportif est autorisé à effectuer au domicile des particuliers 
l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le responsable de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 25 mars 2021 
 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE, 
Le responsable de l'Unité Départementale 
du Rhône  
 
 
Dominique VANDROZ 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2021_03_25_241 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP509376240 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Marconio LOPES PEREIRA – domicilié 11 avenue Jean 

Durand / 69520 GRIGNY auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 février 2021 ; 

 
SUR proposition du responsable de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Marconio LOPES PEREIRA – domicilié 11 avenue Jean Durand / 69520 GRIGNY, ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est autorisé sous le n°SAP509376240, à assurer la 
fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 
département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 février 2021 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : Marconio LOPES PEREIRA est autorisé à effectuer au domicile des particuliers les activités 
visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers  
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage 
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses 
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains » 

 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le responsable de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 

Lyon, le 25 mars 2021 
 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE,  
Le responsable de l'Unité Départementale 
du Rhône  
 
 
Dominique VANDROZ 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi du Rhône - 69-2021-03-25-00011 - arrêté DIRECCTE-UD69_DEQ_2021_03_25_241 Marconio LOPES PEREIRA - SAP

déclaration

21



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la

Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l'emploi du Rhône

69-2021-03-31-00011

arrêté DIRECCTE-UD69_DEQ_2021_03_31_252

Sadia AMIMER - SAP déclaration

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail

et de l'emploi du Rhône - 69-2021-03-31-00011 - arrêté DIRECCTE-UD69_DEQ_2021_03_31_252 Sadia AMIMER - SAP déclaration 22



 

 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2021_03_31_252 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP890083223 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Sadia AMIMER – domiciliée 123 rue d’Anvers / 69007 

LYON auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes en date du 25 mars 2021 ; 

 
SUR proposition du responsable de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
 

Article 1er : Sadia AMIMER – domiciliée 123 rue d’Anvers / 69007 LYON, ayant satisfait aux formalités 
de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 
à R. 7232-22 du code du travail, est autorisée sous le n°SAP890083223, à assurer la fourniture de 
prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 
Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 25 mars 2021 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 
 
Article 3 : Sadia AMIMER est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-
dessous en qualité de prestataire : 

- Accompagnement des enfants de + de 3 ans, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 
(promenades, transport, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise 
dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le responsable de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 31 mars 2021 
 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE, 
Le responsable de l'Unité Départementale 
du Rhône  
 
 
Dominique VANDROZ 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

        Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle gestion fiscale

DELEGATION DE SIGNATURE
EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

DRFiP69_PGF_LISTECDS_2021_06_01_076

Liste des responsables de service au 1er juin 2021 disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au Code Général des Impôts :

Noms Structures

M. FERNANE Lauris SIP Lyon Centre 

M. BEAUMONT Jean-Michel SIP Lyon 3ème 

M. FRISON Eric SIP Caluire

Mme JACQUEMOND-COLLET Pascale SIP Vaise-Tête d'Or

Mme DUFRESNE Hélène SIP Vaulx en Velin

Mme BESSON-HERRANZ Catherine SIP Est Lyonnais

Mme MAZOYER Joëlle SIP Lyon Sud-Ouest

M. LEFORT Michel SIP Villeurbanne

Mme JAMIER-CIPIERE Colette SIP Tarare

Mme CAMBON Christiane SIP Villefranche

M. PIOT Jean-Marc SIP Givors

M. BROCA Gabriel SIP Lyon Berthelot

M. FLACHER André SIP Vénissieux

M. RIBIERE Michel SIE Lyon Centre

M. DUMAS  Jean-Claude SIE Lyon 3ème 

Mme SCARAFIA Noëlle SIE Caluire

M. CAVALIERI Thierry SIE Vaise-Tête d'Or

M. MAILLE Bruno SIE Est Lyonnais

Mme DAMOUR Michèle SIE Lyon Sud-Ouest

Mme MEYRAN Sylvie SIE Villeurbanne

M. RINIERI Jean-Michel SIE Tarare

M. BODENES Olivier SIE Villefranche

M. TARDY Pierre SIE Givors

Mme TRUILLOT-BARSOUM Chantal SIE Lyon Berthelot

M. COCCHIO Marc SDE

Mme COLONNA D'ISTRIA Christine PCE 1

Direction régionale des finances publiques Auvergne – Rhône Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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Noms Structures

Mme BODENES Véronique PCE 2

M. SENIQUE Pascal PCE 3

Mme FUNEL-REYNAUD Nicole PCE 4

M. THOLOT Dominique PCE 5

M. DIAZ Thierry 2ème BDV

Mme JULLIEN Cécile 4ème BDV

M. GIRERD Nicolas 5ème BDV

Mme HERBECQ Claudine 6ème  BDV

Mme PAGNIER Françoise 7ème BDV

Mme PARENT Valérie 8ème BDV

Mme KEMAJOU Murielle 9ème BDV

M. LEVARLET Jérôme BCR

M. ROUVIERE Serge PRS

M. CHASSAIN Laurent PCRP 1

Mme POUPON Sophie PCRP 2

Mme SEILLAN-PETIT Anne-Pascale SPF Lyon 1er, 4ème , 5ème bureaux

Mme PIVA Sylvie SPF Lyon 3ème 

M. BARRIERE Daniel SPF Villefranche

M. ROSE Emmanuel SDIF

M. PIGNATA Pascal PTGC

Mme HANNION Sylvie Trésorerie Lyon Amendes

Mme FARGES Laurence Trésorerie Saint Genis Laval

A Lyon, le 2 juin 2021

                                                                          Le Directeur régional des finances publiques
                                                                        Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

                                                                                                                             

                                                                     Laurent de JEKHOWSKY
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